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Français avancé : Le français juridique 

Nathalie Hénon 

Année universitaire 2023-2024 - Département des langues - Semestre de printemps. 

Cet atelier s’adresse aux étudiants de niveau avancé (niveaux C1 et C2 du CECRL) 

et a pour objectif l’amélioration de la compréhension et de l’expression écrites et 

orales au départ de matériaux juridiques ou liés à la sphère du droit au sens large. Il 

est proposé sur 12 séances de 2 heures chacune. 

L’atelier vise à développer les compétences des étudiants en syntaxe et grammaire, lexique, phonétique, 

tant en production qu’en compréhension. Au-delà des objectifs décrits, une attention particulière est portée à 

la remédiation linguistique et phonétique, en fonction des difficultés rencontrées par les étudiants. 

L’atelier intéressera les étudiants ayant suivi des cours de droit dans une université non francophone, ou 

inscrits à l’Ecole de droit de Sciences Po. Il intéressera également tout étudiant curieux des problématiques 

abordées : aucun prérequis en droit n’est nécessaire pour suivre cet atelier. 

Sur le plan linguistique, grammatical et syntaxique 

Les objectifs visés sont : 

• L’expression de l’opposition et de la concession. 

• L’expression de la cause et de la conséquence. 

• La voie passive. 

• Les expressions impersonnelles. 

• La cohésion syntaxique et les pronoms relatifs. 

• La reformulation. 

• La modalisation. 

• La substantivation, la suffixation. 

Il s’agira également d’analyser des argumentations et des jugements de valeur. 

Sur le plan de l’oral (expression et compréhension) 

Les objectifs visés sont : 

• La restitution orale d’une analyse. 

• L’argumentation. 

• La compréhension de discours variés (variété d’accents, français oral non soutenu). 

Supports et thèmes de cours 

(Ces thèmes peuvent varier, en fonction des choix et de l’avancée du groupe). 
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Des documents écrits et audiovisuels serviront de supports à chaque thème, selon le contenu et les objectifs 

linguistiques visés : 

• Le fonctionnement de la justice en France. 

• La Cinquième République : retour sur un thème marquant (Constitution, abolition de la peine de mort). 

• Justice administrative et positionnement éthique ; la liberté d’expression en France. 

• Justice internationale : un procès pénal international. 

• La responsabilité civile / la responsabilité pénale. 

• Droit et littérature. 

Évaluation : 
• Les quatre compétences sont évaluées (compréhension et expression orales, compréhension et 

expression écrites, intégrant trois travaux écrits). 

• Participation, préparation : 10%. 

• Contrôle continu (tous les exercices pendant le trimestre) : 60%. 

• Test final : 30%. 

Matériel et supports : 
• G. Cornu, Linguistique juridique, Paris, Montchrestien, 2015. 

• E. Damette et F. Dargirolle, Méthode de français juridique, Paris, Dalloz, 2017. 

• Sites internet du Conseil d’État, de la Cour de cassation, Légifrance. 

• Documents audiovisuels, archives INA. 

• Fascicule fourni aux étudiants (extraits littéraires, arrêts, autres textes). 


